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2. Politique tarifaire 
 

 Pour les usagers du collège  
Pour les collégiens et élèves de classes externées, les commensaux et les hôtes de passage, la 
tarification 2022 de la restauration -après : 
 

Collégiens et élèves de classes externées Tarif annuel Tarif unitaire (1) 

Demi-pension 

Forfait demi-pension 5 jours   

Forfait demi-pension 4 jours   

Forfait demi-pension 3 jours   

Forfait demi-pension 2 jours   

Forfait demi-pension 1 jours   

Ticket élève occasionnel (2) 
Le tarif doit être supérieur au tarif unitaire du forfait 1 jour proposé à 

 
 

Tarif unique « situation exceptionnelle » 

demande expresse du Département comme cela a été le cas en 2020 
 

 

Le découpage trimestriel des forfaits de demi-pension 2023 est le suivant : 
 

Forfait 

Exercice 2023 
1er terme 

janvier-mars 
2e terme 

avril-juillet 

3e terme 
septembre-
décembre 

Tarif  
annuel 

Nombre 
forfaitaire 
de jours 

Tarif 
unitaire 

 

Nombre 
forfaitaire 
de jours 

Tarif 
trimestriel 

Nombre 
forfaitaire 
de jours 

Tarif 
trimestriel 

Nombre 
forfaitaire 
de jours 

Tarif 
trimestriel 

5 jours  180  55  55  70  

4 jours  144  44  44  56  

3 jours  108  33  33  42  

2 jours  72  22  22  28  

 1 jour  36  11  11  14  

 

Commensaux et Hôtes de passage 

Agents du Département (3)  

Personnels administratifs et de surveillance 
Le tarif doit être supérieur au tarif unitaire du forfait 4 jours proposé 

 
 

infirmiers, assistant du service social et médecin scolaire 
Le tarif doit être au moins égal au tarif unique du ticket repas de 5,40 

collégien pour un repas occasionnel 

 

Hôtes de passage  

Petit déjeuner surveillants  


